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À l’attn. de M. le Bourgmestre Xavier Bettel et  
Mme l’Echevine Colette Mart 
Hôtel de Ville 
L – 2090 Luxembourg 

 
 
URGENT ! 
 

 
Luxembourg, le 25 mars 2012 

 
 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Madame l’Echevine, 
  
Après avoir eu connaissance du fait que les élèves de l’école fondamentale rue Aloyse Kayser déménageront 
lundi 26 mars 2012 dans les structures mobiles rue de Merl à la suite de la découverte d’amiante dans le bâ-
timent rue Aloyse Kayser, les parents d’élèves (APEM et les représentants des parents du comité d’école) 
vous demandent de leur fournir des informations supplémentaires. 
 
Il faut souligner que nous ne mettons d’aucune manière en cause le problème d’amiante dans le bâtiment 
d’école rue Aloyse Kayser et nous sommes d’avis que l’existence d’amiante dans un bâtiment scolaire né-
cessite une intervention d’urgence. 
 
Cependant, un problème d’amiante dans le bâtiment rue de Merl est connu depuis longtemps. En effet, en 
2010, la Ville de Luxembourg a effectué des travaux (de désamiantage ?) suite à des analyses d’amiante 
dans la cave de l’établissement. Depuis des années, diverses activités scolaires ont eu lieu dans les salles de 
cette cave. Il n’y avait pas d’urgence d’intervenir ! 
 
Après avoir demandé plusieurs fois à la VDL des renseignements quant aux résultats de ces travaux et des 
tests effectués, la VDL nous a informé, après quelques mois, que les résultats d’analyses se « trouvent dans 
les normes mais que néanmoins, pour des raisons d’organisation et de sécurité, la cave resterait inaccessible 
jusqu’à la fin des travaux de rénovation ».  
 
Nous vous prions par conséquent de bien vouloir nous informer : 
 

- si des tests réguliers concernant la teneur d’amiante dans l’air ambiant sont effectués dans les diffé-
rents bâtiments d’école (rue de Merl, rue Adam Roberti), et ceci pas uniquement dans la cave, mais 
également dans les salles de classe ?  



Jusqu’à ce jour nous ne savons pas si les salles de classe de ces bâtiments ont également été contrô-
lées quant à l’existence de plaques d’amiante et autre matériel contenant de l’amiante ? 

 
- quels sont les résultats des tests de l’air ambiant effectués dans le bâtiment rue Aloyse Kayser ? 

 
- jusqu’à quelle date les travaux de rénovation (et donc aussi d’enlèvement de tout matériel contenant 

de l’amiante) du bâtiment rue de Merl seront reportés ? Nous vous rappelons que les élèves de la rue 
de Merl devaient déménager dans les structures mobiles après les vacances de Noël, puis après les 
vacances de Carnaval, puis après les vacances de Pâques et que nous nous demandons combien de 
fois  le déménagement sera encore reporté.  

 
Nous vous saurions gré d’avoir accès à tout résultat de tests concernant les bâtiments d’école et aux déci-
sions prises en relation avec les établissements scolaires, ceci dans le souci de transparence et de communi-
cation, si souvent prônés dans les discours politiques.  
 
Par ailleurs, nous vous informons que nous partageons entièrement le contenu de la lettre du 24.3.2012 de 
Mme Hames, présidente du comité d’école.  
 
Nous nous tenons à votre entière disposition pour une entrevue urgente au sujet de cette affaire.  
 
Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Madame l’Echevine, 
l’expression de nos salutations distinguées.  
         
         
         
 
 

 
 

        Claudine Kater-Freylinger 
Secrétaire APEM et représentante des parents du 
comité d’école de Merl 

        
 
 
Cc par e-mail à M. Keup, Mme Loschetter, Mme Hames 


